
_____________________________________________________________________________________________________________________  
Syndicat National FORCE OUVRIÈRE des Finances Publi ques  

Section Nationale Hors Réseau 
45-47, rue des Petites Écuries 75484 PARIS Cedex 10  

Téléphone : 01.47.70.91.69 - Télécopie : 01.48.24.1 2.79 - e-mail : contact@fo-dgfip.fr - web : http:// www.fo-dgfip.fr/ 

 

COMPTE ÉPARGNE TEMPS 
 

(la nouvelle TRIBUNE R 28 - FGF FO) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Décret n° 2009-1065 du 28 août 2009 
modifiant le décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 re latif au compte épargne temps 

dans la Fonction Publique d'État et dans la Magistr ature 
Arrêt du 28 août 2009 

 
 
 
Le décret réforme en profondeur les CET et organise le passage d'un régime exclusivement géré 
sous forme de jours de congé à un régime combinant sortie en temps, en argent et en épargne 
retraite. 
Le décret précise les conditions dans lesquelles les agents, après avoir exercé l'option ouverte par le 
décret du 3 novembre 2008, peuvent utiliser les jours demeurant sur leur CET et ceux qu'ils y 
déposent. 
 
 
���� Le régime pérenne 
 
Au terme de chaque année civile, après que l'agent a déposé sur son CET les jours de congé ou de 
réduction du temps de travail non pris dans l'année, on examine le nombre de jours figurant sur son 
compte. 
 
Les jours inférieurs à un seuil fixé par arrêté (20 jours ) peuvent être pris sous forme de congés, dans 
les mêmes conditions que les congés annuels de droit commun. 
 
S'agissant des jours dépassant le seuil, l'agent opte, dans la proportion qu'il souhaite, soit pour leur 
indemnisation, soit pour leur transformation en épargne retraite sous forme de points du régime 
additionnel de la fonction publique (RAFP). Le décret précise que le tarif de l'indemnisation est 
identique au montant de la cotisation totale versée au RAFP. L'agent peut aussi opter pour le 
maintien de jours pouvant être pris sous forme de congés, sous réserve que la progression du 
nombre de jours inscrits qui en résulte respecte un plafond annuel (fixé à 10 jours ) et que le nombre 
total de jours figurant sur le compte n'excède pas un plafond global (fixé à 60 jours ). 
 
Ce dispositif peut être illustré par l'exemple d'un agent qui, après avoir alimenté son compte par les 
jours de RTT et de congés non pris dans l'année, dispose sur son compte de 35 jours au 31 
décembre. Dans l'hypothèse où le seuil est fixé à 20 jours et la progression annuelle maximale à 10 
jours, l'agent dispose du choix suivant : 

� indemnisation pour tout ou partie des 15 jours dépassant le seuil ; 
� transformation en épargne retraite pour tout ou partie des mêmes 15 jours ; 
� maintien sous forme de jours utilisables comme congés, dans la limite de 10 jours (soit au 

final 30 jours pouvant être pris sous forme de congés). 
 
L'agent peut ainsi décider du choix suivant : 1 jour de congé, 8 jours d'indemnisation, 6 jours 
d'épargne retraite. Après cet exercice de l'option, le compte est alors ramené à 21 jours, pouvant être 
pris sous forme de congé dans l'année ou ultérieurement. 
 

Hors réseau  
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���� Le dispositif transitoire 
 
Il comporte principalement deux dimensions, pour tenir compte de l'importance des stocks 
accumulés à ce jour : 

� L'indemnisation s'effectuera dans la limite de 4 jours par an pour la première application de ce 
dispositif. Toutefois, si cette règle conduit à étaler le paiement sur plus de 4 ans, le décret 
prévoit que la somme due sera versée en quatre fractions égales sur quatre ans. Cette 
clause de sauvegarde s'applique à la fois à l'indemnisation du stock accumulé au 
31 décembre 2007 (décret du 3 novembre 2008 précité) et à celle des jours dépassant le 
seuil mentionné plus haut, pour la première application de ce dispositif. 

 
� L'agent pourra maintenir comme jours pouvant être utilisés sous forme de congés la partie du 

stock épargnée au 31 décembre 2008 qui, après application du décret du 3 novembre 2008 
permettant la monétisation de la moitié de ce stock, dépasse le seuil. Ces jours pourront être 
pris dans les mêmes conditions que ceux situés sous le seuil dans le régime pérenne. A tout 
moment, l'agent pourra cependant demander à leur appliquer le régime pérenne. L'option 
s'exercera alors sur la fraction de ce stock dépassant le seuil et l'agent bénéficiera de la 
clause de sauvegarde précédente sur son versement. 

 
Ce dispositif peut être illustré par l'exemple d'un agent qui dispose de 56 jours sur son CET au 
31 décembre 2007. Il demande l'indemnisation de la moitié de ce stock, soit 28 jours. Son compte est 
alors ramené à 28 jours. Supposons qu'il épargne 4 jours en 2008, il peut alors choisir de conserver 
tout ou partie de ces 32 jours pour les prendre sous forme de congés. S'il préfère bénéficier du 
nouveau régime, il peut demander l'indemnisation ou la transformation en points RAFP des 12 jours 
dépassant le seuil de 20 jours, voire demander le maintien de 3 jours de congé, les 9 autres jours se 
répartissant entre indemnisation et points RAFP. 
 
Les agents non titulaires bénéficient de l'ensemble de ce dispositif, dans ses volets pérenne et 
transitoire, sous réserve de la forme de leur épargne retraite, qui sera précisée par décret. 
 
 
 
     Les montants forfaitaires par jour sont fixés ainsi :  1) Catégorie A et assimilé : 125 € 
 2) Catégorie B et assimilé :   80 € 
 3) Catégorie C et assimilé :   65 € 
 
 
 
 
 
Lors du Conseil Supérieur de la Fonction Publique d u 9 avril 2009, la FGF-FO s'était abstenue. 
 
Nous avions critiqué les taux forfaitaires servant à calculer l'indemnisation des jours RTT. En 
effet, ces montants sont toujours inférieurs à la r émunération d'une journée normale de 
travail. De plus, étant forfaitaires, ils seront fi gés dans le temps. 


